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RÉFORME DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES : MESURES ET PROPOSITIONS

Projet de décision présenté par le Président de l’Assemblée générale

A

L’Assemblée générale prie la Cinquième Commission d’examiner à la reprise
de sa session, en mai 1998, la note du Secrétaire général publiée sous la cote
A/52/848 et d’examiner dès que possible le rapport et la note du Secrétaire
général publiés sous les cotes A/52/822 et A/52/852, et de lui présenter des
recommandations sur les propositions du Secrétaire général contenues dans
lesdits documents.

B

L’Assemblée générale décide de différer l’examen de la note du Secrétaire
général publiée sous la cote A/52/847 pour que la Deuxième Commission puisse
l’examiner et lui présenter à sa cinquante-troisième session des recommandations
sur les propositions qu’elle contient, en tenant compte des débats qui auront eu
lieu dans d’autres instances compétentes.

C

L’Assemblée générale décide de reporter à sa cinquante-troisième session
l’examen de la note du Secrétaire général publiée sous la cote A/52/849,
relative à une nouvelle conception de la tutelle.

D

L’Assemblée générale décide de poursuivre à sa cinquante-troisième session
l’examen des propositions du Secrétaire général contenues dans le document
A/52/850.

E

[L’accord ne s’est pas encore fait sur la décision à prendre
au sujet du document A/52/851.]

-----

98-12096 (F) 010598 010598


